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A. INTRODUCTION

1. Les trois pays, regroupes au sein de la Communaute Economique
des Pays des Grands Lacs (CEPGL), Ie Burundi, Ie Rwanda et I.e
Zaire, etaient, durant l' epoque coloniale sous l' admi.nistration
beIge,

2. Durant cette periode, les services de transports sur les lacs
Tanganyika et Kivu etaient assures par une entreprise unique, la
Compagnie des Grands Lacs (CGL).

3. L'accession de ces trois pays a l'independance avait conduit
a l'eclatement de la CGL sur Ie Lac Tanganyika, Ie Burundi et Ie
Zaire s'etaient partages la flotte de la CGL alors que sur la lac
Kivu, toute la flotte de la Compagnie devenait ainsi propriete du
Zaire.

4. Tant sur Ie lac Tanganyika que sur Ie lac Kivu, les chantiers
navales de la CGL etaient Lmp Larrt.es uniquement sur les rives
zairoises, respectivement a Kalemie et a Bukavu. Le Zaire avait
ainsi herite de ces installations lars de son eclatement.

5. Sans chantier naval, l'entreprise creee par Ie Burundi,
ARNOLAC, pour exploiter la part de la flotte qui lui revenait
eprouvait d'enormes difficultes pour assurer la maintenance et la
reparation de ses equipements. Cette situation, aggravee par des
insuffisances chroniques en personnel qualifie, avait conduit a de
faibles performances des services de desserte du Burundi par Ie lac
Tanganyika.

6. Le Zaire avait confie l'exploitation des services de transport
sur les lacs Tanganyika et Kivu a la societe des Che~ins de fer
ZaYrois (SNCZ), entreprise publique qui assumait la gestion des
reseaux ferroviaires nationaux du Sud, de l'Est et du Nord du pays.
Comparee aI' exploitation ferroviaire, l' exploi tation lacustre
etait negligeable, a tel point que la SNCZ confrontee souvent a des
problemes aussi uien techniques que financiers (maintenance,
reparation et renouvellement des reseaux et des equipements),
privilegiait la premiere au detriment de la seconde, laquelle ne
pouvait ainsi offrir que des services de qualite tres peu
satisfaisante.

7. Le Rwanda, n'ayant beneficie d'aucune dotation de l'ex-CGL,
s ' etait efforce tant bien que mal a organiser des services de
desserte de ses rives sur Ie lac Kivu. Le manque, voire l'absence
de personnel qualifie dans les diverses specialisations du
transport lacustre (services de tutelle et de gestion des
infrastructures, entreprises de transport et de gestion des
equipements) , l' inexistence de faci 1 I te d' entretien et de
reparation navale constituaient des freins s e r Leux au developpement
de services de qualite acceptable.
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8. Ainsi confrontes a leur niveau respectif, a des difficultes
majeures pour parvenir a assainir l'exploitation de leurs services
de transports lacustres, les trois Etats membres de La CEPGL
cherchaient a promouvoir Ie regroupement de leurs entreprises et
reconstituer une organisation du genre CGL.

9. Le proj et de creation d / une entreprise commune CEPGL de
transport sur les lacs Tanganyika et Kivu avait done vu Ie jour et
inscrit des 1979 au Programme de travail du secretariat Executif
Permanent de la Communaute (SEP/CEPGL), lequel avait demande a la
CEA/MULPOC de Gisenyi d'entreprendre l'etude de faisabilite.

10. Les termes de reference de l'etude, approuves en mars 1986 par
les instances de la CEA/MULPOC et de la CEPGL, degageaient la
complexite de celle-ci. II avait ete done decide de mettre en
place un Groupe de travail ad-hoc charge, avec la collaboration du
SEP/CEPGL et de la CEA/MULPOC d'assurer les activites d'execution
de l'etude et de suivi de la mise en oeuvre du projet. Ce Groupe
de travail, comite Permanent des Responsables nationaux des
transports sur les Lacs Tanganyika et Kivu (COPTRALAC) fut mis en
place en mai 1986.

11. Au moment de demarrer l'etude, apres un delai plus au moins
long de recherche de financement, de nouvelles situations generees
par les politiques nationales de liberalisation (privatisation) et
pour certaines prerogatives accompagnant les Programmes
d/Ajustement Structure1 (PAS) avaient necessite une redefinition
des termes de reference deja approuves.

12. A cet egard, la CEA/MULPOC avait organise en mars 1993, dans
Ie cadre du COPTRALAC en etroite collaboration du SEP/CEPGL, un
semina ire s oua-ireqi.ona L de r e f Lex i on sur Le projet de creation
d'une compagnie commune CEPGL de transport sur les lacs Kivu et
Tanganyika. Le point (v) de la recommandation adoptee a cette
occasion demandait "d / organiser un semi.na i r e de sensibilisation des
operateurs CEPGL potentiels interesses a constituer une compagnie
commune" C / est a dire de commercialiser ce proj et CEPGL aux
operateurs prives.

13. La constitution d'une tel Ie entreprise necessite evidemment
l'execution d'une etude de faisabilite detaillee, en quelque sorte
similaire aI/etude faite pour la creation d/une Compagnie aerienne
commune CEPGL, laquelle pourrait utilement servirde reference a la
conception et a l'execution d'une etude detaillee de mise en place
d'une co-entreprise de transport sur les lacs Kivu et Tanganyika.

14. La complexite d/une telle etude se peryoit aisement a travers
la complexite de l'etude relative au transport aerien. La decision
de l' entreprendre ne devra done etre prise que sur la base
d'elements tangibles justifiant objectivement la viabilite de cette
Co-entreprise. Cette viabilite depend d'un certain nombre de
facteurs. L'objectif du present document vise a proceder a une
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premiere analyse des principaux facteurs afin, d 'une part de
fournir aux operateurs economiques CEPGL interesses a la creation
d'une Co-entreprise de transport sur les lacs Kivu et Tanganyika,
les elements d'appreciation sur l'opportunite de proceder a une
etude de faisabilite complete d'un tel projet et d'autre part de
definir les modalites pratiques leur permettant d'engager cette
etude, notamment l'assistance qu'ils peuvent attendre du SEP/CEPGL
et de la CEA/MULPOC a travers les experiences tirees du processus
de creation d'une compagnie aerienne commune CEPGL.

15. Le document comprend ainsi deux chapitres majeures.

16. Le premier chapitre se rapporte a I' examen des principaux
facteurs intervenant dans la decision d'engager l'etude de
faisabilite pour la creation d'une Co-entreprise sur les lacs Kivu
et Tanganyika.

17. Dans Le de ux.i.eme chapitre sont formulees des demarches
pragmatiques misant essentiellement sur des actions concretes et
realisables oeuvrant a la mise en oeuvre de ce projet de
cooperation dans un delai et avec des moyens acceptables.
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PREMIER CHAPITRE

EXAMEN DES PRINCIPAUX FACTEURS DE PRISE DE DECISION RELATIVE
A LA CREATION D'UNE CO-ENTREPRISE DE TRANSPORT SUR LES LACS
KIVU ET TANGANYIKA

1.1 LES FACTEURS POLITIQUES

1.1.1 Les instabilites politiques

18. Les pays riverains aux lacs Kivu (RWanda, ZaIre) et Tanganyika
(Burundi, Tanzanie, ZaIre, Zambie) se sont engages sur la voie de
democratisation qui s'etait amorcee presque partout en Afrique vers
1a fin de la decennie 80.

19. Ces politiques qui devraient favoriser Ie developpement
d'economies liberales non seulement au plan national mais aussi au
niveau sous-regional, pouvaient offrir plUS de facilites aux
initiatives privees done des possibilites reelles de concevoir la
creation de co-entrepriseS privees de transport sur les deux lacs.

20. Ces mutations po1itiques avaient engendrees dans les cinq pays
riverains aux deux lacs des perturbations d'ampleurs tres variees.

21. La Tanzanie et la Zambie avaient enregistre, d' incidents
sociaux relativement mineurs.

22. Au Rwanda, Ie processus avait contribue au declenchement de la
guerre civile qui avait entierement detruit la structure economique
du pays et provoqu~ un certain c1ivage social.

23. Au Burundi, avec un demarrage prometteur, Ie processus avait
debouche sur des instabilites socio-politiques graves qui perdurent
jusqu'a present et handicapent fortement l'appareil economique.

24. Au ZaIre, les procedures engagees avaient conduit a la
paralysie pro Ionqee des organes politiques et institutionnels ayant
entraine l'effondrement de l'economie lequel entretient
actuellement un climat social plut6t tendu.

25. Ainsi, si actuellement la serenite politique en Tanzanie et en
Zambie laisse presager des conjonctures plus favorables a la
creation d'une Co-entreprise de transport sur Ie lac Tanganyika
voire Le lac Kivu, par contre, les graves instabilites socio­
po1itiques que continuent de connaitre Ie Burundi, Ie Rwanda et Ie
ZaIre, trois pays membres de 1a CEPGL et du COMESA, semblent dans
l'immediat decourager de telles initiatives.

1.1.2 Les po1itiques d'inteqration

26. Des cinq pays riverains aux lacs Kivu et Tanganyika, seule la
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Tanzanie dispose d'une ouverture maritime sUffisante.

27. Le Zalre, avec seulement 40 km environ de cote maritime pour
un territoire de 2.344.000 km2 est semi-enclave. Le Burundi, le
Rwanda et la Zambie sont completement enclaves.

28. Cette situation qui greve les economies de ces quatre pays
explique l'importance particuliere qu'ils accordent aux politiques
d'integration. Le Burundi, le Rwanda et le Zalre se sont regroupes
au sein de la CEPGL qui est actuellement confrontee a d'enormes
problemes tels que des crises de confiance sporadiques entre Etats
membres, generes essentiellement par les troubles socio-politiques
evoques precedemment. LA CEPGL continue d'exister sans parvenir a
poursuivre reellement les activites liees a la mise en oeuvre de
ses objectifs fondamentaux.

29. Le Burundi et le Rwanda font partie de l'OBK. Cette
organisation, qui avait enregistre d'importantes pertes des suites
des guerres civiles au Rwanda, se debat pour recouvrir ses moyens
d'intervention. Pour Ie moment, elle fonctionne tres au ralenti.

30. Le Burundi, Le Rwanda et Le ZaIre font partie des Etats
signataires de l'Accord sur le Transport de Transit du Corridor
Nord (ATTCN).

31. Les lacs Kivu et Tanganyika, situes au bout de ce corridor ne
tirent de cet accord que de profits marginaux et moins encore suite
aux fortes baisses d'activites que cet axe de transit enregistre
actuellement.

32. Les cinq pays riverains aux deux lacs sont membres du COMESA
qui est aussi confrontes, certes dans de moindres mesures qui,
comme les organisations intergouvernementales (OIG) precedentes, a
des difficultes pour la mise en application de ses politiques
d'integration.

33. Les DIGs, cadres preferentiels de promotion de projets
d'integration tels que Ie projet de creation d'une Co-entreprise de
transport sur les deux lacs, ne disposent pas actuellement de
capacites d'intervention suffisantes.

34. Ce qui se traduit generalement par des lenteurs excessifs de
mise en oeuvre des politiques d'integration, en particulier des
projets specifiques aces politiques.

1.1.2 Le contexte politique et Ie Drojet de creation
d'une co-entreprise privee de transport sur
les Lacs Kivu et Tanganyika

35. Un environnement politique serein est indispensable a la
promotion de ce projet. Ce qui signifie la restauration de la paix
politique et sociale dans les trois pays de la CEPGL. Durant ce
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delai difficile it apprec i e r , il s'agira d'initier des actions
visant it murir le projet.

36. Pour ce faire, un cadre de concertation approprie et efficace
est necessaire. si les OIG auxquelles font partie les Etats
riverains aux deux lacs sont toutes indiquees pour piloter ces
concertations, les insuffisances qui les paralysent pour le moment
doivent etre corrigees. Dans le cas spec i r Lque du projet de
creation d'une Co-entreprise de transport sur les deux lacs, il
s'agira d'identifier les operateurs interesses et leur offrir par
la suite le cadre leur permettant de se rencontrer pour concevoir
le projet et discuter des moda Li t.es pratiques pour sa
concretisation.

1.2. LES FACTEURS ECONOMIQUES

1.2.1 LES SITUATIONS MACRO-ECONOMIOUES

37. La correlation positive qui
indicateurs macro-economiques, en
activites de transport, quel qu'en

existe entre les principaux
particulier le PIB/PNB et les
soit le mode, est bien connue.

38. Une degradation globale de ces indicateurs pour le Burundi, le
Rwanda et le Zaire' du fait des troubles socio-politiques
impliquent pour le moment le ralentissement des activites de
transport.

39. Le trafic de transit du Burundi sur le lac Tanganyika s'est
toutefois maintenu voire meme ameliore du fait du transfert vers ce
lac des act.Lv i t ea de transport de transit du Burundi via le
Corridor Nord (paralyse des suites de la guerre civile au Rwanda) .

40. Le transport du Rwanda sur le lac Kivu est entierement
suspendu pour des raisons de securite.

41. Le Zaire a enregistre sur les deux lacs une chute importante
(de 50 it 70%) de son trafic aussi bien de transit international que
de cabotage interieur.

42. Des situations macro-economiques plus favorables en Tanzanie
et Zambie n'ont pratiquement aucune repercussion positive sur le
transport sur le lac Tanganyika en raison du niveau marginal de la
demande de transport interessant ces deux pays.

43. Plus de 80% des activites de transport sur les lac Kivu et
Tanganyika etant generes par le Burundi, le Rwanda et le Zaire, les
graves deteriorations des situations macro-economiques dans ces
trois pays presage pour l' instant un certain marasme des activites
de transport sur ces deux lacs.

1.2.2 LA DEMANDE DE TRANSPORT
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a) Cas du lac Tanganyika

44. La demande de transport sur Ie lac Tanganyika est entierement
dom.i.nee par Le trafic de transit international du Burundi, en
particulier en raison de la chute sans precedent que connaissent
les activites du Zaire sur les deux lacs.

45. Cette situation implique une perception tres inegale du role
des services de transport sur Ie lac Tanganyika.

46. Alors que l'economie du Burundi est fortement tributaire de
l'efficacite de ce systeme de transport, celles des autres Etats
rivera ins en sont nettement moins dependantes, quelle que soit
l'evolution future des niveaux respectifs des demandes de transport
de ces quatre pays empruntant Ie lac. 11 est fort possible en
effet qu' a la normalisation du fonctionnement de l' economie du
Zaire, les activites de transport de ce pays sur Ie lac Tanganyika
atteignent facilement, voire depassent celles du Burundi.

47. Une telle perspective ne modifie en rien l'importance
particuliere que Ie Burundi reserve au role des transports sur ce
lac. Autrement dit, Ie volume de la demande ne constitue pas pour
Le Burundi, Ie critere fondamental qu'imposent les techniques
classiques d'organisation de l'exploitation des services de
transport.

48. Une autre specificite de la demande de transport sur Ie lac
Tanganyika resulte du desequilibre structurel tres sensible qui
caracterise Ie trafic et en particulier Ie trafic dominant (96,6%
du trafic de transit du Burundi arrivent sur Bujumbura et seulement
3,4% partent de ce port Tableau 3 du document
ECA/GSY/MUL/CIE/III/26-a - Theme 1). La structure de la demande de
transport sur Ie lac Tanganyika implique ainsi des voyages a vide
permanents. Pour la gestion optimale de cette exploitation,
l'entreprise a tout interet a choisir son attache au port de
provenance de la plus grande part du trafic afin notamment d'etre
mieux informee sur l'evolution du marche de transport et reduire
ainsi les immobilisations du materiel et de beneficier d'une
certaine reduction des couts du personnel (indemnites du personnel
embarque) •

49. En se referant aux donnees de 1994 (Tableau 3 mentionne ci­
dessus), sur les 206 000 tonnes de marchandises debarquees au port
de Bujumbura, 149544 tonnes ( ... %) provenaient de Kigoma, 39349
tonnes ( ... %) de Mpulungu et 17108 tonnes ( ... %) de
Kalemie/Kabimba. L'etablissement de l'entreprise a Kigoma, ou du
moins a Mpulungu sera it indique.

b) Cas du lac Kivu

50. Les caracteristiques de la demande de transport sur Ie lac
Kivu different de celIe du lac Tanganyika : Ie volume de trafic est
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nettement moins important, Ie desequilibre de tonnage suivant les
trajets n'est pas sensible. Par contre, Le clivage entre les
activites de transport dans les eaux territoriales rwandaises et
celles dans la zone zairoise du lac demeure. La demande est
segmentee en une demande de transport concernant Ie Rwanda et une
demande de transport du Zaire.

51. Cette segmentation du marche est loin
promotion des initiatives privees visant
services de transport sur Ie lac Kivu.

d' etre propice a La
l'exploitation des

c) Niveau actuel de la demande et son evolution

52. Le niveau actuel de la demande globale de transport sur les
deux lacs est estime a environ 500.000 tonnes jan dont 400 000
tonnes pour Ie lac Tanganyika (230 000 tonnes pour Ie Burundi, 800
000 tonnes pour Ie Zaire, 70. 000 tonnes pour la Tanzanie et 20 000
tonnes pour la Zambie). Ce tonnage englobe Ie trafic du carbotage
interieur, celui du cabotage inter-Etats et les marchandises en
transit.

53. Les potentia lites economiques des regions qui bordent les deux
lacs, en particulier les regions burundaises, rwandaises,
tanzaniennes et zairoises auraient engendre une plus forte demande
de transport sans Le freinage genere par les troubles socio­
politiques dans les trois pays riverains principales sources du
trafic (Burundi-Rwanda-Zaire totalisant en moyenne 80% environ du
trafic des deux lacs).

54. L'importance de la part de la demande de transport sur les
deux lacs que ces trois pays de la CEPGL degagent implique que
toute prevision de l'evolution de cette demande se degage
essentiellement des perspectives de variations de cette demande
pouvant etre escomptees de ces trois pays.

55. Aucun modele de prevision n'est applicable aux situations de
troubles socio-politiques et de crises economiques profondes qui
frappent depuis quelques annees ces pays.

56. Sous reserve de normalisation de ces situations, condition
sine qua none de la reprise economique, l'hypothese realiste
souscrirait au doublement du trafic sur les deux lacs a l'horizon
2005 (voir document CEAjGSYjMULjCIEjlllj10 Etude sur la
cooperation entre les pays membres de la CEPGL et les autres Etats
riverains dans Le domaine de la maintenance et du balisage des
voies navigables des lacs Kivu et Tanganyika) .

57. Ce qui amenerait a prevoir vers cette periode un trafic global
de l'ordre de 1 000 tonnesjan sur les deux lacs.

1. 2.3 L'OFFRE DE TRANSPORT
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58. L'analyse detaillee de l'offre de transport sur les deux lacs,
sur Ie plan de sa potentia lite a repondre a la demande est refletee
dans Ie document ECA/GSY/MUL/CIE/III/26 - a.

59. La question abordee ci-apres consiste a relever et examiner,
a travers les gestionnaires de l' offre a savoir notamment les
entreprises operant actuellement sur les deux lacs, les
caracteristiques fondamentales de l'offre pouvant peser sur toute
prise de decision centree autour du projet de restructuration des
services de transport sur ces lacs.

a) Les statuts juridigues des entreprises de transport sur
les deux lacs

i) La petite batellerie

60. Dans les cinq pays riverains aux deux lacs .... la profession
de petite batellerie est exercee par des operateurs prives pour
lesquels les activites de transport servent essentiellement d'appui
a des professions commerciales. Le transport pour compte propre
domine dans cette categorie qui opere pratiquement sans aucun
encadrement technique de la part de l'autorite nationale de
tutelle.

ii) La moyenne batellerie

61. La moyenne batellerie est exploitee au Burundi (en
particulier) et au ZaIre par des societes privees du type familial
(societes de personnes a responsabilites limitees - SPRL). Ces
societes ne disposent en general que d' equ i.pemerrt.s techniques
certes en bon etat, mais tres Li.m i ties (une a deux unites) aux
capacites tres distinctes. Au Rwanda, elle etait geree par une
entreprise pub Li.qua alors en cours de restructuration, l'ONATRACOM.
La moyenne batellerie n'opere ni en Tanzanie ni en Zambie.

62. Le Burundi, la Tanzanie et Ie ZaIre disposent chacun d'une
entreprise de la categorie de la batellerie industrielle.

63. Pour Ie Burundi, il s'agit de ARNOLAC qui jouit d'un statut
d'entreprise pr r.vee , ARNOLAC exerce exclusivement la profession de
transporteur lacustre.

64. Pour la Tanzanie, c' est la Tanzanian Railways Corporation
(TRC) qui exploite les services de transport sur Ie lac Tanganyika.

65. La TRC est une entreprise publique a activites mUltiples
chargee de gerer les Chemins de fer nationaux ains! que les ports,
les transports lacustres et les chantiers navals sur tou~es les
voies navigables interieures tanzaniens.

66. Au ZaIre, la batellerie industrielle operant sur les lacs Kivu
et Tanganyika est r e t.t.achae a la Societe des Chemins de Fer de
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l'Est (SFE) , entreprise pUblique actuellement en cours de
restructuration. G.ette~ reforme institutionnelle a conduit a la
privatisation de la gestion des services ferroviaires. Cette
gestion est confiee a la Societe Interregionale Zarroise du Rail
(SIZARAIL) mise en place en 1995. SIZARAIL n'etant pas concernee
par la gestion de l'exploitation des services de transport sur les
lacs Kivu et Tanganyika, la SPE qui reste proprietaire du
patrimoine ferroviaire, a institue, pour ce faire, la Direction
Generale des Transports Lacustres (DGTL) bas ae a Bukavu. La
gestion de la batellerie industrielle du Zarre sur les deux lacs
est ainsi confiee directement a la DGTL qui herite d'un statut
d'entreprise pUblique de la SFE. La privatisation de la gestion
des services de transport lacustre par la constitution d'une
societe similaire a SIZARAIL (probablement denommee SIZAh~C) est
actuellement engagee. L' aboutissement de proj et conf ierait a
SIZALAC la gestion des ports lacustres, de la flotte et des
chantiers navals du Zarre sur les deux lacs, patrimoine qui restent
propriete de la SPE.

67. II decoule de ce qui precede que les entreprises operant
actuellement sur les deux lacs repondent a de grandes varietes de
statuts juridiques et formules d'exploitation privees : agissant
plut6t pour compte propre (commeryants-transporteurs de la petite
batellerie), privees oeuvrant pour compte de tiers et se limitant
exclusivement a l'exploitation de services de transports lacustres
(moyennes batelleries au Burundi et au Zarre), entreprises
publiques combinant des activites mUltiples de transport comme au
Rwanda (transports routiers et lacustres avec ONATRACOM) ou en
Tanzanie (TRC chargee de l'exploitation des transports ferroviaires
et lacustres ainsi que de la gestion des ports lacustres et des
chantiers nava1s)i batellerie industrielle exercee par une
entreprise pUblique (formule DGTL actuelle)ou par une societe de
gestion privatisee integrant l'exploitation des services de
transport, des ports et des chantiers navals (formule SIZALAC en
cours de creation).

b) Les svstemes et capacites de gestion des entreprises de
transports sur les deux lacs

68. Aucune des entreprises de la petite batellerie ne dispose
d'une structure de gestion de leurs activites de transport. Ces
transporteurs, pour la plupart pour compte propre en appui a leurs
principales activites, 1e commerce, ne sont pas ainsi en mesure
d'etablir la rentabilite de leurs operations de transport. Elles
restent fermement convaincues que la dependance a des services de
transport qU'elles en contr61ent pas elles-memes est prejudiciable
a la bonne marche de leurs exploitations commerciales.

69. La rentabilite de leurs entreprises de transport n'est pas une
preoccupation. A cet egard, elles sont plut6t refractaires a toute
idee d'organisation qui briserait leur conviction de disposer de
leurs propres services de transport pour garantir la viabilite de
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leurs commerces.

70. Les structures de gestion des entreprises de la moyenne
batellerie, familiales pour la plupart, sont tres rUdimentaires.
Elles ne depassent pas le stade de la simple comptabilisation des
depenses et des recettes. Aucune d/entre elles n/est en mesure de
determiner le prix de revient du voyage (rotation) de leurs unites
suivant les differentes relations. Elles appliquent passivement
les tarifs des entreprises de la categorie industrielle. Ce qui
leur reduit d/autant l/exercice de la libre concurrence. Le
systeme de gestion familiale de ces entreprises en fait des
proprietes familiales inalienables. Elles seraient prates a
examiner toute forme d/organisation ne mettant pas en cause cette
condition qu/elles considerent comme primordiale.

71. Le systeme de gestion des entreprises du type industriel est
plus developpe. 11 ne leur permet toutefois pas de proceder a une
analyse stricte et au suivi soutenu de leur exploitation. 11 s/agit
en general des donnees comptables globales desquelles sont ca LcuLea
des coilts moyens annuels servant de reference pour tester la
validite des tarifs. Cette capacite de gestion plut6t limitee les
rend mefiantes vis-a-vis des entreprises concurrentes par rapport
auxquelles elles n/arrivent pas a se situer reellement. Dans cette
situation, toute idee de restructuration est d / abord ressentie
comme une main mise et non comme une solution possible visant
l/amelioration de l/efficacite des services de transport.

72. Ainsi du fait de la defaillance a tous les niveaux de leur
systeme de gestion, il s / etablit actuellement entre les
responsables des entreprises operant sur les deux lacs une mefiance
mutuelle entretenant un environnement peu favorable a 1/ acceptation
d / actions de reorganisation, lesquelles sont plut6t considerees
comme des mesures mettant en cause les interats de leurs
entreprises et qui en particulier leur en dessaisissant le contr61e
a terme.

c) Les eguipements d/intervention des entreprises de
transports sur les deux lacs

73. Un des objectifs des mesures de restructuration des
entreprises de transport sur les deux lacs vise l/adaptation de
l/offre decapacite a la demande de transport.

74. L/etude du systeme d/exploitation du marche de transport sur
les deux lacs revele actuellement un excedent notable de capacite
offerte. Ce qui, dans l/immediat, n/incite pas la creation d'une
nouvelle entreprise quel qU'en soit le statut (co-entreprise ou
autres) qui se traduira par une aggravation du desequilibre entre
l/offre et la demande globales.

75. Dans ce contexte, les mesures de restructuration envisageables
devraient se limiter a la reorganisation des entreprises presentes
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sur les deux lacs sauf en ce qui concerne le Rwanda oil les
conditions sont toute autre des suites des troubles. Pour la
conduite d'un tel projet, divers facteurs ayant traits aux
caracteristiques techniques des equipementsen se.rvice, doivent
etre pris minutieusement en consideration notamment :

la vetuste des eguipements :

76. Restructurer des entreprises operant avec des materiels
vetustes et obaeLe't.es , sans convenir d' un programme precis de
remise en etat et d'acquisition de materiels adequats, ne garantit
aucunement la realisation de l'objectif vise. En gros les
equipement mis en service sur les deux lacs, en particulier ceux
exploites par les grandes entreprises sont observees et en etat
avance de vetuste.

l'heterogeneite des capacites et diversification des
eguipements :

77. Les petites entreprises disposent d'unites automotrices de
tres faible capacite (2 a 50 tonnes), de fabrication artisanale
(metalliques ou en bois) souvent equipees de moteurs hors-bord
fonctionnant a l'essence.

78. Les rnoyennes entreprises exploitent des bateaux dont les
capacites couvrent la gamme allant de 100 a 1200 tonnes, presque
exclusivement des automoteurs specialises pour Le transport des
marchandises seches non conteneurisees.

79. Les equipements appartenant aux grandes entreprises, malgre
leur vetuste, sont plus diversifies et mieux adaptes aux trafic.
ARNOLAC aligne des automoteurs pour marchandises seches (tres
faiblement utilises) des barges remorquees pour marchandises
generales et produits petroliers ainsi qu'un porte-conteneurs. TRC
possede trois unites automotrices dont deux mixtes pour passagers­
marchandises generales et une pour Le transport des produits
petroliers. La SGTL offre des automoteurs et barges remorquees
pour marchandises seches , des barges petrolieres et des unites
specia1isees pour passagers. Leurs capacites vont de 200 a 1700
tonnes.

80 Les unites automotrices sont plut6t plus mal adaptees a
l'exploitation d'un trafic aux structures desequilibrees. De ce
fait et dans la mesure OU les moyennes entreprises operant sur les
deux lacs ne disposent que d'unites automotrices con9ues uniquement
pour Ie transport des marchandises seches, une restructuration de
ces entreprises visant ales regrouper risque d'accentuer la faible
adaptation de leurs materiels au trafic si elle n'est pas
accompagnee d'efforts de diversification des equipements (porte­
conteneurs, unites de transport de passagers, unites pour produits
pet r o Li.er s ... )
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d) Les tailles des entreprises de transport qur les deux
lacs

81. La capacite offerte et la part du marcne acquise sont les deux
principaux indicateurs auxquels on peut se referer pour apprecier
actuellement la taille des entreprises de transport sur les deux
lacs.

82. La petite batellerie qui exploite un marche a part
n'interessant pas les autres categories d'entreprises, regroupe des
transporteurs de tailles marginales mais comparables. Sur ce point
~e vue, la restructuration de cette categorie d'entrepreneurs peut
se concevoir.

83. La moyenne et la batellerie industrielle s'affrontent dans une
certaine mesure (tarification mise a part) en concurrence directe
sur un meme segment de marche. Chacune des grandes entreprises de
transport sur les deux lacs (ARNOLAC, TRC, SGTL) offrent au minimum
80% de la capacite de transport national sur ces lacs et accaparent
environ 80% du trafic global. Une restructuration misant sur une
association en~re seulement deux de ces entreprises, en particulier
entre ARNOLAC et SGTL consisterait a une situation de monopole
caracterise et reduirait les autres entreprises a de simples
figurantes condamnees a disparaitre.

84. Par contre, en se referant plus specifiquement a leur taille,
les entreprises de la moyenne batellerie operant sur les deux lacs
sont comparables entre elles et sUbissent pratiquement de la meme
fa90n la concurrence des grandes entreprises. A cet egard, leur
rapprochement se con90it plus rationnellement dans la mesure ou
elles Ie per90ivent en premier lieu comme des actions concertees et
~ecessaires permettant de briser la suprematie des grandes
entreprises et d'instaurer une plus libre et equitable concurrence
entre les acteurs du transport sur les deux lacs.

c) L'offre dans la perspective d'accroissement de la demande
de transport sur les deux lacs

85. Comme il a ete souligne, cette perspective est, en premier
lieu, conditionnee par la normalisation des situations dans les
Etats riverains destabilises par les troubles socio-economiques.

86. Cela etant, 1 'hypothese possible retenue mise sur un
doublement du trafic a l'horizon 2005.

87. Dans ce contexte, la venue sur Ie marche de nouvelles
entreprises en particulier de co-entreprises pourrait se concevoir.
Elle serait toutefois circonscrite par la capacite ou non des
entreprises existantes a adapter leurs systemes de gestion et leurs
equipements aux exigences des services requis.

88. A cet egard, si la tendance actuelle des grandes entreprises
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notamment et des moyennes entreprises dans undegre moindre, a
accorder peu d' attention aux efforts de renouvellement et de
modernisation des equipements de transport persistait, alors la
creation de co-entreprises de transport plus dynamiques et plus
efficaces devait etre encouragee et deviendrait une necessite aux
environs de l'an 2000. Et pour cela, il faudrait engager dans les
deux ans a venir les demarches appropriees basees sur l'evaluation
des actions concretes qU'auraient prises les entreprises existantes
pour adapter leurs moyens d'intervention aux besoins des usagers.

1.2.4 FACTEURS MONETAIRES

89. Les questions qui en derivent (disparite monetaires,taux et
controle des changes, compensation, circulation des capitaux ... )
relevent essentiellement des politiques monetaires nationales des
Etats rivera ins aux deux lacs. 11 s'agit donc de facteurs que ne
maitrisent pas les operateurs de transports sur ces voies
navigables.

90. Sur ce point toutefois, ces operateurs beneficient des
a~anta~es majeurs que peut leur procurer l'adhesion des cinq pays
rlveralns a la meme entite economique sous-regionale, le COMESA.
Les dispositions du Traite de cette institution relatives a la
cooperation monetaire et financiere precisent en effet, a l'article
73 que, les "Etats membres s'engagent,jusqu'a ce qu/ une banque
centrale commune soit mise en place, a regler tous les paiements en
rapport avec toutes les transactions en biens et services au sein
du Marche commun par la voie de la Chambre de compensation". Cette
institution est etablie et fonctionne actuellement.

1.3. FACTEURS INSTITUTIONNELS

1. 3.1 Au niveau sous-regional

a) Les mecanismes institutionnels sous­
regionaux charges de la navigation
interieure

i) Mecanisme CEPGL

91. Pour Le suivi de la mise en oeuvre du programme CEPGL en
matiere de navigation interieure, en particulier du projet de
creation d'une Compagnie commune sur les lacs Kivu et Tanganyika,
Ia CEPGL a mise en place, sous l' impulsion du MULPOC de Gisenyi, Ie
Comite Permanent des Responsables nations des Transports sur ces
deux Lacs (le COPTRALAC en sigle).

92. Des sa creation en mai 1986, Ie COPTRALAC, tout en
reflechissant dans Ie cadre de seminaires et de ses reunions sur
les modalites d'etablissement de la Compagnie commune, avait
reserve une plus grande attention aux problemes techniques exigeant
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de solutions plus urgentes. Le balisage et la restauration des
echelles d'etiage du lac Kivu ainsi que Ie dragage des ports CEPGL
du lac Tanganyika s'inscrivaient alors parmi les domaines
prioritaires. L'examen en detail de ces deux questions etait
confie a deux groupesde travail specifique : Ie Groupe de travail
balisage dont les efforts avaient abouti a l'execution en
cooperation des travaux de balisage et de restauration des echelles
d'etiage du lac Kivu, et le Groupe de travail dragage qui avait
fait entreprendre en cooperation les etudes et leves
hydrographiques de pre-dragage des ports CEPGL du lac Tanganyika
ainsi que l' etude des besoins de dragage des ports du lac Kivu.
Ces deux Groupes de travail fonctionnaient efficacement. Un Groupe
de travail reunissaient les entreprises de transport sur les deux
lacs charge de mener les consultations et concertations necessaires
a la creation d'une Co-entreprise n'etait pas jusqu'a present
institue malgre son importance. A l' instar du COPI C (Comite
Permanent sur le Transport Aerien), les echanges de vue et les
contacts poursuivis entre les responsables des compagnies aeriennes
nationales avaient beaucoup peser dans la realisation satisfaisante
avec La participation directe de ces compagnies, de I' etude de
faisabilite pour la creation d'une Compagnie aer i enne commune
CEPGL. Il est en effet difficile de susciter a cooperation entre
des entreprises qui ne se connaissent pas voire qui developpent
entre elles une certaine mefiance mutuelle.

ii) Mecanisme COMESA

93. Le Comite Technique Permanent sur le lac Tanganyika etait cree
en novembre 1990 sur decision du Conseil des Ministres du COMESA
(ZEP a l'epoque). Ce Comite avait tenu sa premiere reunion en Juin
1995 avec a l' ordre du jour l' examen des points ci-apres (voir
document COMESA) 2 AMjCOMjOPTCjTCD/1/3 -Rapport de la premiere
reunion du comite Technique Permanent sur le lac Tanganyika.

la prevention de la pollution et la protection de
l'environnement,

les communications,

la recherche et Ie sauvetage,

les services de meteorologie,

les ports et les infrastructures portuaires,

la mise en valeur des ressources humaines.

94. Ces preoccupations Lmmedi a t.es recoupent dans leur grande ligne
celles du COPTRALAC dont Ie programme couvrant la securite,
l'harmonisation de la reglementation de transport fluvio-lacustre
(projet deja existant), les communications (accords de principe de
financement du projet) les ports (dragage) et la mise en valeur des
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ressources humaines (identif ication des facili tes de formation
CEPGL dans le domaine de la navigation interieure) avait enregistre
un stade de mise en oeuvre plus avance. Toutefois, les tentatives
de rapprocher les deux Comites permanents n'avaient abouti
jusqu'ici qU'a des resultats tres mitiges limites a de simples
echanges de correspondances.

b) Les accords communautaires en matiere de navigation
interieure

i) coooer-at i on en matiere d' organisation
l'exploitation des services de transport

de

95. Le cadre de cooperation COMESA en matiere de transport par
voies d'eau interieures est defini a l'article 89 de son Traite.

96. Pour ce qui concerne I' organisation de l' exploitation des
services de transports, l'aliena (h) de cet article precise que les
"Etats membres ayant des voies d'eau interieures navigables
communes doivent promouvoir, chaque fois que possible, la
cooperation entre eux en entreprenant des projets communs de
transport par voies d' eau interieures, notamment en crearrt des
services communs de transport par bateau".

97. Sans que ces preoccupations figurent de fa90n aussi formelle
et explicite dans les dispositifs fondamentaux adopt.as par la
CEPGL, l'organisation des services de transport sur les lacs Kivu
et Tanganyika dans I' optique de la mise en place d' un systeme
d'exploitation integre (Compagnie commune) a toujours constitue
l'un des centres d'interet de la Communaute en matiere de
navigation interieure, notamment en tant que facteur essentiel a
l' integration et au desenclavement (interne et vers l'exterieur) de
son territoire.

ii) Cadre juridique d'etablissement
privees multinationales

d'entreprises

98. La convention CEPGL sur la libre circulation des hommes
d'affaire, des capitaux, des biens et services ainsi que le statut
type des entreprises communes et communautaires alors en cours de
ratification fixent au sein de cette Communaute les modalites de
mise en place de co-entreprises privees ou relevant des pouvoirs
pUblics des Etats membres.

99. Au niveau du COMESA, seul le secteur de l'industrie a fait
l'objet de mesures'institutionnelles specifiques a la creation et
aux moda Lit es de fonctionnement des entreprises multinationales
point (b) de l'article 101 du Traite. Le Protocole d'application
de ce dispositif permettra, dans ce domaine, de definir les
directives sur l'etablissement de ces entreprises. II sera
necessaire de prevoir leur extension aux entreprises de transport,
a i'instar de ce qui a ete con9U pour la CEPGL et de s'assurer de
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leur applicabilite tant aux entreprises multinationales etatiques,
semi-etatiques que surtout privees.

iii) Cadres iuridigues sur Ie transport de transit

100. Comme il resulte de
marche de transport
ECA/GSY/MUL/CIE/III/26-a) ,
empruntent les circuits du

l' etude du sysceme d' exploitation du
sur les deux lacs (document
plus de 80% du trafic des deux lacs
transport de transit international.

101. II est ainsi primordial aux entreprises ou co-entreprises
operant ou interessees a operer sur ces lacs d'etre informees des
mesures institutionnelles sous-regionales fixant l'exercice du
transport de transit.

102. Aucun dispositif specifique au transport de transit sur les
deux lacs ne figurent dans les textes institutionnels de la CEPGL.
L'extension a la navigation interieures de l'accord CEPGL sur Ie
~ransit du transport routier pose des problemes. Par contre les
trois Etats membres de la CEPGL sont parties prenantes de l'accord
du Corridor Nord qui inclut Ie transport sur les voies navigables
interieures du reseau de ce Corridor.

103. L' annexe I du Traite COMESA s ' intitule "Protocole sur Le
commerce de transit et les facilites de transit". Ce Protocole est
applicable a tous les modes de transport terrestre.

104. Par contre, Ie regime d'assurance et responsabilite civile.
defini dans Ie Protocole faisant l'objet de l'Annexe II du Traite
ne concerne que Ie transport routier.

c) Les cadres consultatifs pour l'exploitation des services
de transport sur les deux lacs

i) Les Commissions consultatives

105. Elles se presentent essentiellement sous deux formes :

les Commissions consultatives bilaterales inter-Etats
Commission Burunda-Tanzanie ou Burundi-zambie. Les decisions
prises par les Ministres de tutelle de la navigation interieure sur
proposition des Experts concernes engagent la responsabilite des
Etats participants a ces commissions dont la faiblesse pourrait
etre imputee a l'absence de mecanismes communs de suivi de la mise
en oeuvre des decisions;

la commission consultative tripartite des responsables
des grandes entreprises de transport sur Ie lac Tanganyika
(ARNOLAC/TRC/SNCZ actuellement DGTL) : les domaines de competence
de cette Commission sont plus o.r i errt.es sur l' exploitation des
services de transport en particulier la cooperation y relative
entre ces entreprises. Les decisions n'engagent que les
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entreprises et ne depassent pas souvent Ie stade de voeux exprimes
non suivis de faits.

ii) convention bilaterale d'exploitation du trafic sur Ie lac
Tanganyika

106. Pour l'exploitation du trafic sur Ie lac Tanganyika, les deux
principales entreprises (80% du marche sinon plus) a savoir ARNOLAC
et SNCZ/DGTL ont adopte une "convention de collaboration et
d'assistance mutuelle". Cette convention fixe:

les prestations de services que les deux entreprises
peuvent s'echanger;

la cession de cargo par l'une ou l'autre;

la responsabilite et la remuneration pour ces prestations
de services;

I' assistance mutuelle en matiere de sauvetage et de
reparation des unites.

107. La responsabilite de la mise en application des dispositifs de
la convention releve des deux entreprises dont Ie seul recours en
cas de non respect consiste a engager un arbitrage a l'amiable.

1. 3.2

A)

AU NIVEAU NATIONAL

Les politigues
fprivatisation du
cumuls d'activites

nationales
secteur des

de liberalisation
transports et les

108. Dans Ie cadre de leurs propres programmes de developpement du
secteur des transports et/ou suite aux orientations des Programmes
d'Ajustement Structurel, les Etats riverains soutiennent chacun en
ce qui Ie concerne des politiques de restructuration et de
privatisation de l'exploitation des operations de transport sur les
deux lacs.

109. Pour Ie Burundi qui a enregistre les progres les plus
sensibles dans ce domaine, ces politiques ont abouti :

a la separation de I'exploitation des ports de
l'exploitation des services, de transport;

a la privatisation integraIe de Ia gestion de l'une et
l'autre exploitation par la creation de la Societe
d'Exploitation du Port de Bujumbura (EPB) et la
realisation d'un programme de libre acces a la profession
de transporteurs lacustres actuellement exercee
entierement par des entreprises privees;
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au maintien sous la responsabilite de l'Etat, de la
gestion des infrastructures de la navigation interieure;

110. Pour le Rwanda et la Zambie : l'Etat assure encore la gestion
des infrastructures portuaires cumulativement a l'exploitation des
services de transport en concurrence directe avec des entreprises
privees. Des projets sont en cours pour privatier la gestion des
operations de transports incluant ou non la gestion des ports. La
gestion des infrastructures de navigation releve des services
pUblics.

111. pour la Tanzanie et le ZaIre, les politiques de
restructuration engagees, mais avec une certaine lenteur, ne sont
pas encore parvenues a leur maturation. Officiellement, la gestion
de la navigation interieure incluant l' exploitation des services de
transports, des ports et des chantiers navals reste encore assumee
par des services pUblics en meme temps responsables de la gestion
du transport ferroviaire dont le reseau est connecte aces voies
d' eau. Ce systeme decumul d' activites, source permanente de
lourdeurs de gestion, est prejudiciable a la navigation interieure
t.ra i t.ee comme activites secondaires auxquelles l' allocation des
moyens requis pour le fonctionnement et en particulier pour les
investissements n'est consentie en generale que sur base de
reliquats budgetaires.

112. D'autre part, les experiences ont toujours montre que
l' affectation a une des entreprises de transport de la gestion
cumulee des ports et des chantiers navals fournit a ce11e-ci des
moyens pour tronquer a son avantage les conditions de concurrence
sur le marche de transport. C'est la situation qui a favorise au
ZaIre le developpement voire la proliferation des facilites
d'accostage et chantiers navals prLves , Actuellement elle est a la
base de l'une des raisons majeures qui ont pousse le Burundi et le
Rwanda a disposer de leurs propres chantiers navals, malgre la
sous-utilisation caracterisee des chantiers navals existants
(chantiers TRC a Kigoma et chantier SGTL a Kalemie sur le lac
Tanganyika, chantier SGTL a Bukavu sur le lac Kivu) .

113. Des actions visant a separer la gestion des trois fonctions
conunerciales principales de la navigation interieure (fonction
exploitation des services de transport, fonction exploitation des
ports et fonction exploitation des chantiers navals) figurent ainsi
au nombre des mesures institutionnelles incitatives visant la
restructuration rationnelle des entreprises de transport sur les
lacs Kivu et Tanganyika.

b) Les legislations nationales de la navigation
interieure

114. Chacun des cinq Etats riverains aux deux lacs dispose de sa
propre legislation nationale sur la navigation interieure
heritee,dans bien des cas, des aut.or i t.ea coloniales. Seul le
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Burundi a procede a la revision de sa legislation dont Ie projet
est en cours d'adoption par les autorites competentes du pays.

115. Pour les operateurs economiques de transport sur les deux
lacs, les differences entre les instruments nationaux reglementant
la navigation interieure constituent autant d'handicap au bon
fonctionnement de leurs entreprises.

116. Au sein de la CEPGL, Le COPTRALAC avec la collaboration
directe du MULPOC et de la CEPGL avait initie projet
d'harmonisation de la reglementation de la navigation interieure.
Une premiere version avaitete elaboree. Le texte n' integrant
toutefois pas les preoccupations en la matiere des deux autres
Etats riverains a voir se poursuivent actuellement.

117. Au niveau du COMESA, la preparation d'une reglementation
harmonisee de la navigation interieure figure parmi les activites
prioritaires du Comite Technique Permanent sur Ie lac Tanganyika.

118. Ces deux projets textes devraient etre revus et fondus en un
seul qui couvrirait tout Le systeme de navigation interieure
COMESAjCEPGL de la region des Grands Lacs, avec, si necessaire, des
dispositifs specifiques a chacune des composantes (lacustres,
fluviales) du reseau segmente du systeme.

1.4 AVANTAGES ET PROBLEMES LIES A LA CREATION DE CO­
ENTREPRISES

119. Les avantages et 1es problemes lies a tout projet de
regroupement d'entreprises de transport etjou d'instauration de la
cooperation entre elles sont actuellement connus. De nombreuses
etudes y relatives, notamment des etudes de faisabilite celIe
relative a la creation d'une compagnie aerienne commune CEPGL par
exemple ont traite en profondeur ces questions, lesquelles Le
seront aussi, lorsque la decision sera prise d'etudier en detail la
creation d'une co-entreprise de transport ou de promouvoir une
forme de cooperation que1conque entre 1es operateurs de transport
sur les lacs Kivu et Tanganyika.

120. A cet egard, on se limitera ici a faire un aper9U rapide des
avantages et des problemes principaux pouvant resulter de
l' etablissement d 'une co-entreprise de transport dans Le cadre
specifique des lacs Kivu et Tanganyika.

1.4.1

a)

LES 'PRINCIPAUX AVANTAGES

Modernisation et diversification des eguipements

121. La vetuste globale des equipements en service sur 1es deux
lacs implique des programmes urgents de modernisation. La
diversification des equipements exploites par les moyennes
entreprises de transport a ete identifiee comme un des facteurs
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garantissant leur competitivite vis-a.-vis des grandes entreprises.
Modernisation et diversification d'equipements requierent des
investissements plutot lourds, insupportables par une moyenne
entreprise agissant seule, mais pouvant etre repartis entre les
partenaires d'un regroupement plus structure.

b) Repartition des charges de gestion des entreprises

122. Dans leur ensemble, les moyennes entreprises operant sur les·
deux lacs presentent des defaillances caracterisees de leurs
systemes de gestion. Leur eff icacite mais surtout leur
competitivite en sont fortement grevees. Un regroupement en co­
entreprise conduira a. une prise en charge conjointe des epreuves de
gestion donc a. la possibilite de disposer d'un appareil de gestion
rationnel et approprie.

c) Accessibilite aux credits

123. L'efficacite ameLi or-e la rentabilite d'une entreprise laquelle
constitue un des criteres fondamentaux d'acces aux credits. Dans
la mesure oil Le regroupement des moyennes entreprises en co­
entreprises suscite une efficacite globale, il permettra une plus
grande facilite et une garantie accrue pour l'octroi des credits
necessaires a. financer les grandes operations de l' entreprise
(acquisition d'equipements, modernisation du systeme de
gestion ... ) .

d) Partaqes des risgues commerciaux

124. S'agissant des activites de transports sur les deux lacs, les
deux facteurs majeurs pouvant generer des risques cornmerciaux sont
la baisse de la demande et la pression de la concurrence.

125. La recession, ainsi que des troubles socio-economiques plus
ou moins prolonges affectent souvent la demande et contraignent,
entre autres, a. des irnmobilisations couteuses d'equipements (cas de
la DGTL actuellement). Par ailleurs, des entreprises plus
structurees telles que ARNOLAC ou la DGTL peuvent s'organiser pour
modifier a leur faveur les conditions de la concurrence. Les
moyens dont elles disposent leur offrent plus de possibilite d'agir
dans ce sens, par exemple par des actions de modernisation,
d'adaptation et de diversification des equipements pouvant conduire
rapidement au vieillissement technique premature du materiel des
entreprises concurrentes n' ayant pas pu soutenir les memes efforts.

e) Meilleure adaptation de la capacite offerte

126. L'adaptation de la capacite offerte se refere a deux
exigences: adaptation en fonction du volume/tonnage de la demande
(capacite offerte) et adaptation en fonction de la structure,
(nature des marchandises) de la demande (specialisation des
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equipements) .

127. Une meilleure coordination de l'exploitation des equipements
mis en commun au sein d'un regroupement d'entreprises ainsi qU'une
plus grande potentialite de diversification des materiels dans ce
cadre conduisent a une adaptation plus optimale de la capacite
offerte.

f) Amelioration de la competitivite

128. Le pouvoir competitif d'une entreprise de transport est lie
directement au niveau d'efficacite des services qu'elle offre. Les
avantages enumeres ci-avant attendus d'un regroupement
d' entreprises de transport sur les deux lacs repondent a des
facteurs d'amelioration de la competitivite de la co-entreprise qui
en resulte.

1. 4.2 LES PROBLEMES MAJEURS

129. En plus des facteurs classiques, externes aux activites de la
navigation interieure, entravant la constitution d'un regroupement
d'entreprises tels que des facteurs politiques et monetaires, des
facteurs decoulant des insuffisances institutionnelles, on citera
en ce qui concerne plus specifiquement les operateurs du transport
sur les deux lacs les problemes majeurs ci-apres

a) Manaue de diversification des eguipements des
entreprises susceptibles de se regrouper

130. Comme cela a ete souligne (point 1.2.3), une meilleure
organisation des conditions de concurrence en matiere de transport
sur les lacs Kivu et Tanganyika cible Ie regroupement des moyennes
entreprises qui y operent actuellement. L'interet d'un tel
regroupement doit par ailleurs se fonder aussi sur une bonne
diversification (par rapport a la structure du trafic) des
materiels d' exploitation qu' apportera chacun ces partenaires de
cette formation. II se trouve que tous ces partenaires potentiels
disposent a l'heure actuelle du meme type d'equipements de
transport des unites auto-motrices pour marchandises seches.
Sans un programme concret de diversification d'equipements un
regroupement envisage dans de telles conditions diminue son
agressivite d ' intervention sur la concurrence pouvant etre nuisible
a sa viabilite.

b) Les conflits d'interet entre les entreprises
susceptibles de se regrouper

131. De par leurs statuts juridiques, il s'agit presque
exclusivement d'entreprises familiales (a responsabilite de
personnes) comprises, non pas seulement comme un outil de
production mais surtout comme un patrimoine familial auquel on
attache en meme temps une plus ou moins grande valeur sentimentale.
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Un regroupement pressenti dans ce
partielle voire totale du patrimoine
reticences pour se realiser.

contexte comme une cession
familial, rencontre de fortes
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DEUXIEME CHAPITRE

2. CO-ENTREPRISE ET AUTRES FORMES DE COOPERATION POUR
AMELIORER L'EFFICACITE DES OPERATIONS DE TRANSPORT SUR
LES LACS KIVU ET TANGANYIKA

2.1 CO-ENTREPRISE DE TRANSPORT SUR LES DEUX LACS DANS
LE CONTEXTE IMMEDIAT

132. IL est apparu actuellement que, meme si l'on se referait non
pas a la capacite nominale globale mais a la capacite technique
globale offerte sur les deux lacs, l'offre exederait encore
largement la demande de transport, en particulier dans une
hypothese d'exploitation optimale des equipements a savoir :

rotation de quatre jours en moyenne sur les liaisons
Bujumbura-Kigoma Bujumbura-Kalemie, Kigoma-Kalemie (2
journees a chaque port 2 nuits de navigation), soit 75
rotations par an pour 300 jours d'exploitation annuelle
des unites;

rotation de 6 jours en moyenne sur les relations
Bujumbura-Mpulungu, Kigoma-Mpulungu et Kalemie-Mpulungu
(2 jours de navigation effective, 2 jours respectivement
a chaque port). Ce qui correspond annuellement a 50
rotations pour 300 jours d'exploitation.

133. En comparant ces donnees aux meilleurs resultats enregistres
par les unites du lac Tanganyika en 1994, on constate que:

Le M/V Bwiza qui a connu la plus bonne performance sur la
relation Bujumbura-Kigoma, n'a effectue que 33 rotations
correspondant a 44% seulement du nombre optimal de
rotation;

Le M/V Baza a ete le plus performant sur la relation
Bujumbura-Mpulungu avec 12 rotations sur Mpulungu et 10
rotations sur Kigoma equi.va Lerrte s a 7 rotations sur
Mpulungu soit au total 19 rotations Bujumbura-Mpulungu.
Ce qui reviendrait a moins de 20% du nombre optimal de
rotations.

134. Cette situation conduit sans ambiguite a 1a conclusion
suivante dans l'immediat, l'emergence d'une nouvelle entreprise
quelle qU'en sait la forme (co-entreprise par exemple), en plus de
celles qui existent deja sur les deux lacs, amplifie la surcapacite
et debouche sur le developpement d'une concurrence anti-economique
nuisible aux interets, tant de toutes les entreprises operant sur
ces lacs que des usagers et des Etats concernes , le Burundi en
particulier.
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135. Dans ces conditions, le projet de reorganisation ne devrait
concerner dans l'immediat que les entreprises existantes et parmi
celles-ci, les moyennes entreprises pour les raisons evoquees dans
le premier chapitre.

2.1.1 PROMOTION DU PROJET DE CO-ENTREPRISE DANS LE CADRE
CTP (COMESAI(COPTRALAC (CEPGLI

136. II a ete montre que l'interet economique d'une restructuration
des entreprises actuelles de transport sur les deux lacs se fonde
sur des operations entre de moyennes entreprises qui peuvent etre
de meme nationalite (moyennes entreprises burundaises, zaYroises)
ou de nationalites differentes (burundo-zaYroises par exemple) .

137. Pour les entreprises candidates au regroupement, il faudra
tres rapidement resoudre les principaux problemes lies a la
realisation de cet engagement tel que analyse dans Ie precedent
chapitre.

138. On proposera pour cela Le modele adopte dans Le cadre du
projec CEPGL de creation d'une compagnie aerienne commune et qui a
permis de reduire dans un laps de temps acceptable, les distorsions
d'interets entre les cornpagnies aeriennes concernees.

139. Ce modele requiert, dans les plus brefs delais, la
constitution d'un groupe de travail ad hoc reunissant les
responsables des entreprises concernees au sein du Cornite Technique
Permanent COMESA du transport sur le lac Tanganyika (couverture
assuree de taus les pays rivera ins aux deux lacs) au a defaut au
sein du COPTRALAC (couverture limitee aux pays membres de la
CEPGL) .

140. A cet egard, avec rna collaboration du MULPOC, le secretariat
du COMESA et celui de la CEPGL devront conjuguer leurs efforts pour
identifier (si possible dans Ie cadre du serninaire) ces entreprises
et convenir des mcda Li t as de tenue de la reunion du groupe de
travail ad-hoc.

141. C'est dans ce cadre qu'il sera surtout possible de rapprocher
d'une maniere pragmatique et concrete les interets respectifs et de
concevoir par la suite une etude de faisabilite visant Ie
regrouperoent entre ces entreprises. Toute action de
restructuration enqaqee , sans la participation des entreprises
irnpliquees aux activites de ref1exion, de sensibilisation et de
murissement du projet, a tres peu de chance d'aboutir.

142. Dans 1a conduite de ces concertations, le Secretariat de la
CEPGL a accumule, a travers les resultats palpables obtenus dans
les cadres du COPlC (transport aerien) et du COPTRALAC (transport
lacustre), de solides experiences qu'il pourra utilement partager
avec le Secretariat du COMESA pour definir et repartir
rationnelleroent les roles respectifs de ces deux organisations,
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besoins d'harmonisation de leurs

143. Il s'en suit que l'adoption dans le cadre du sem~naire de
directives precises et pratiques pour la constitution,au sein des
CTP (COMESA) /COPTRALAC (CEPGL), d 'un groupe de travail ad-hoc
reunissant les responsables des entreprises du transport sur les
deux lacs, repand dans l'immediat a l'approche la plus pragmatique
de mise en oeuvre du projet de creation d'une co-entreprise pouvant
apporter des ameliorations des conditions actuelles des entreprises
concernees (accroissement de la productivite et de la rentabilite)
et de l'exploitation des operations de transport sur les deux lacs
(services de meilleure qualite a de moindre couts).

a)

AUTRES CADRES POSSIBLES DE PROMOTION DU PROJET DE
CO-ENTREPRISE

Les Associations professionnelles de la navigation
interieure sur les deux lacs

144. Des associations professionnelles d'entreprises de transport
telles que l'Association des Armateurs du Lac Tanganyika (ARSALAT)
au Burundi, l'Association des Armateurs du Lac Tanganyika (AALTA)
au Za'ire (Uvira) et l' Association des Armateurs du Lac Kivu
(ASALAK) au Za'ire (Bukavu) ont ete mises en place a l'initiative de
ces entreprises.

ASALAT AU BURUNDI

145. L'ASALAT est une association sans but lucratif ouverte aux
armateurs etablis au Burundi pouvant etre etendue aux armateurs non
burundais du lac Tanganyika (article 1 du statut).

146. Selon l'article 3 de son statut, l'Association a pour but:

la defense des interets des armateurs, en intervenant
aupres de l'Administration pour toutes les questions interessant
directement ou indirectement l'Association;

l'instauration d'un cadre de dialogue et de concertation
entre les differents armateurs, ayant pour objectif notamment de
renforcer leur cooperation et de mieux defendre leurs interets;

l' etablissement de r eq Les de deorrt.oIoqi.e de la profession
d'armateurs et leur contr6le, afin de garantir La moralite, le
serieux et une assistance mutuelle en mer et remuneree.

147. Le titre 2 du statut definit les organes d'intervention de
l'ASALAT, comprenant :

L'Assemblee Generale qui definit les orientations
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generales de l'Association, decide de sa propre initiative ou a la
demande de l'Autorite Pu?lique de toutes les suggestions a faire a
cette derniere au sujet ~es rnesures legislatives et reglementaires
regissant la profession (article 13).

Le Comite executif, compose de deux membres nommes pour
deux ans par l'Assemblee Generale, est l'organe de direction de
l' Association. II est notamment charge de la preparation a
l' intention de l'Assemblee Generale de toutes les decisions et
actions relevant de cette derniere; de la gestion des biens de
l'Association et la representation de cette derniere en justice et
a l'egard des tiers; de la preparation des dossiers d'admission de
nouveaux armateurs en qualite de rnembres de l'Association; de la
preparation du reglement d'ordre interieur (article 22).

148. Les ressources de l' ASALAT proviennent des cotisations des
membres ainsi que des dons et legs provenant de toute personne
physique ou morale s'interessant a l'Association (article 26).

149. Les trois rnoyennes entreprises burundaises de transport sur le
lac Tanganyika (BATRALAC, SOTRALCA et TANGANYIKA TRANSPORT) ainsi
que l' entreprise industrielle ARNOLAC sont actuellement les membres
de l'ASALAT. ARNOLAC en assume la Presidence.

150. Les act i v i t es majeures de l'Association concernent pour le
moment la revision et l'adoption des tarifs communs de transport
qu r e Lle pubLi,e sous forme d'avis au pubLi.c . La derniere fait
l'objet de l'Avis au Public no. 1/95.

151. La domination flagrante de ARNOLAC dans le domaine du
transport lacustre au Burundi est telle que les trois moyennes
entreprises membres de l' ARSALAT eprouvent certaines difficulte
pour jouer pleinement leur role au sein de l' Association. Des
actions pouvant ameliorer leur situation mais risquant de mettre en
cause des interets de ARNOLAC sont souvent sanctionnees. Ainsi, la
tarification commune adoptee par ASALAT reflete plut6t les
preoccupations de ARNOLAC d'equilibrer son budget et toute
tentative des moyennes entreprises de devier de ces tarifs est mal
vue par ARNOLAC qui l'interprete comme un acte delibere de
concurrence deloyale.

152. De meme, ARNOLAC soutient Le respect du systeme FIFO qui
l' avantage au detriment des moyennes entreprises du fait de la
suprematie de la capacite de transport (plus de 80%) qU'elle offre
sur Ie marche interessant le Burundi.

153. Dans ce contexte, des idees d'organisation que peuvent vouloir
engager entre elles les rnoyennes entreprises burundaises operant
sur Ie lac telles qu'un projet de regroupernent afin d'ameliorer
leur efficacite, seront per-cues par ARNOLAC comme des actions
portant atteintes a ses interets. ARNOLAC fera usage de sa
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situation dominante sinon pour les combattre du moins pour surseoir
leur mise en oeuvre.

154. Le dialogue, La concertation et la cooperation evoques a
l'article 3 du statut de ASALAT s'expriment pour Ie moment d'une
maniere plutot orientee dans l'optique des interets fondamentaux de
ARNOLAC. La possibilite de promouvoir un projet de regroupement
d'entreprises dans ce cadre (ASALAT), pourtant theoriquement
approprie pour soutenir une telle initiative, reste tres minime
dans les conditions actuelles.

ii) ASALAK au zaYre sur le lac KiVU

155. L' ASALAK est une Association sans but lucratif ayant pour
objet (article 3 de son statut)

Ie desenclavement des deux regions du Nord Kivu et du Sud
Kivu (ZaYre);

la defense des interets des membres;

l'amelioration des conditions de transport (marchandises
et passagers) sur Ie lac;

l'harmonisation des contacts entre Armateurs et Autorites
administratives;

de favoriser les echanges entre membres;

d'arbitrer les conflits entre membres;

de traiter en general toutes questions directes ou
indirectes concernant les membres;

de s'affiler a l'ANEZA pour cette derniere epaule
l'Association.

156. Selon l'article 4 de son statut, ASALAK exerce ses activites
en Republique du ZaYre dans les regions du Sud et du Nord Kivu. Ce
qui semble exclure la possibilite d' accepter en son sein des
armateurs exer9ant des activites de transport sur Ie lac Kivu au
Rwanda.

157. L'Association comprend une Assernblee Generale qui constitue
son organe supreme (article 12) et un comite directeur dont Le
mandat est de 3 ans renouvelable.

158. L'Assemblee Generale est competente pour tout ce qui
interesse la vie de l'Association (article 13).

159. Les pouvoirs du Comite directeur sont notamment (article 18):
d'engager et revoquer les personnels de l'Association;
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d'elaborer l'ordre du jour de l'Assemblee Generale;

d'etablir chaque annee Ie rapport de gestion, Ie bilan
d'inventaire et la prevision budgetaire;

d'intenter des actions en justice;

d'engager l'Association aupres du pouvoir pUblic et de
tiers.

160. Les ressources de I'Association sont constituees par des
cotisations dont Ie taux est fixe par Ie Comite Directeur (article
10) .

161. Actuellement, l'ASALAK est pres idee par la DGTL (ex SFE).
Elle jouit d'une position tres dominante sur l'exploitation des
services de transport zairois sur les deux lacs.

162. Dans cette Association, la DGTL s'impose par sa taille, si
bien que les autres membres donnent tres peu de credit a la
capacite de ASALAK de defendre reellement leurs interets qui ne
rejoignent pas toujours ceux de la DGTL. Malgre son existence
depuis Avril 1993, ASALAK n'est toujours pas effectivement
operationnelle. Une assistance lui semble necessaire afin de
l'aider a mieux cibler ses domaines de competence et a renforcer sa
capacite d'intervention.

163. Comme pour ASALAT, la possibilite de ASALAK de jouer un role
actif adequat dans la conduite d'un projet d'etablissement d'un
regroupement entre moyennes entreprises de transport sur Le lac
Kivu reste peu probable dans l'actuelle configuration de
l'Association.

iii) Considerations particulieres concernant les Associations
Jrrofessionnelles de la navigation interieure sur les deux
lacs.

164. Le fondement de ces associations repondent globalement a la
defense des interets des armateurs et l'instauration entre eux d'un
environnement favorable a La concertation et a une cooperation
transparente et dynamique. Des associations similaires peuvent
exister entre les armateurs tanzaniens ainsi que zambiens sur Ie
lac Tanganyika ou au Rwanda avant la cessation d'activites de ses
armateurs sur Ie lac Kivu.

165. Malgre leurs objectifs similaires, ces associations
s'ignorent: ASALAT pourtant ouverte selon son statut a l'adhesion
des armateurs non burundais ignore l' existence de AALTA et de
ASALAK. Plus grave encore, deux associations professionnelles
d'armateurs zairois, l'une AALTA pour Ie lac Tanganyika basee a
Uvira, I' autre ASALAK pour Le lac Kivu basee a Bukavu s i t.uee a
seulement une centaine de km de uvira, semblent n'avoir aucun lien
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entre elles.

166. Pourtant, a leur n i.veau respectif, ces associations sont
confrontees a de problemes aigus d'inefficacite par manque de
moyens. La conjugaison de leurs efforts genere dans une certaine
mesure une synergie de groupe permettant d'ameliorer, par elles
memes, leur capacite d'intervention.

167. Le role du groupe de travail CTP (COMESA}/COPTRALAC (CEPGL)
propose precedemment s'avere capital en tant que catalyseur
efficace du rapprochement entre les associations professionnelles
des armateurs operant sur les lacs Tanganyika et Kivu.

b) Les commissions inter-Etats concertation sur le transport
sur les deux lacs

168. Une Commission inter-Etats Burundi/Tanzanie et une Commission
Burundi/Zambie chargees d'examiner les questions, les concernant
respectivement, relatives au transport sur le lac Tanganyika, ont
ete instituees.

169. Des projets bilateraux de creation de co-entreprise peuvent
etre utilement pilotes dans le cadre de ces institutions. En tant
qu/organes de prise de decision, elles ont toutefois tendance a
adopter l'approche classique de decider d'abord l'execution d/une
etude de faisabilite. Or, comme cela a ete souligne, le succes d/un
tel projet, aussi bien a son stade de conception et de realisation
qU'a sa phase operationnelle, est cautionne par l/adhesion
prealable des entreprises concernees, acquise en particulier par
des concertations entre elles ainsi que par leur participation
active a l/execution de ces differentes etapes du projet.

c) Les Commissions consultatives inter-entreprises operant
sur les deux lacs

170. Une commission consultative tripartite a ete etablie entre
trois entreprises de categorie industrie11e operant sur Ie
Tanganyika a savoir ARNOLAC (Burundi), TRC (Tanganyika)
actuellement SGTL (ZaIre).

les
lac
SN2

171. Elle est intervenue jusqu'a present de fayon sporadique pour
resoudre des problemes conjoncturels connexes a leurs operations de
transport sur le lac. Cette commission est devenue pratiquement
inactive ces derniers temps et elle n " inclut pas les moyennes
entreprises dont Ie regroupement est cependant Ie plus profitable
a l'amelioration des services de transport sur les deux lacs. A
cet egard, cette Commission, qui devrait etre reactivee pour
restaurer la cooperation etablie entre les trois grandes
entreprises du lac, ne constitue pas un vecteur apprcpr i.e de
gestation d/un projet de regroupement entre moyennes entreprises de
transport sur les lacs Kivu et Tanganyika. Ce qui est d'autant
plus vrai dans 1a mesure ou ce projet est peryu par ces grandes
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entreprises comme contra ire a leurs interets.

2.2 UNE CO-ENTREPRISE DANS LE CONTEXTE DU DEVELOPPEMENT FUTUR
DES ACTIVITES DE LA NAVIGATION SUR LES DEUX LACS

172. L'hypothese de developpement formulee s'articule sur le
doublement en dix ans (horizon 2005) du trafic sur les deux lacs
(voir document ECA/GSY/MULP/CIE/III/26 - a du seminaire), passant
globalement de 500 000 tonnes/an a environ 1 000 tonnes/an.

173. Deux scenarios se degagent des analyses fai tes au premier
chapitre.

ADAPTATION TECHNOLOGIOUE DES ENTREPRISES EXISTANTES

174. L/offre globale de capacite de transport sur les deux lacs est
estimee a 25 000 tonnes.

175. Sur des voies d'eau de l'envergure des lacs Tanganyika
(distance maximum de transport de 650 km distance moyenne ponderee
de 360 km et Kivu (distance maximum de 120 km, distance moyenne
ponderee de 90 km); cette offre aurait pu faire face a une demande
de plus de 2 600 000 t.onnes zan (voir document
CEA/GSY/MULPOC/REI/II/10. Rapport du seminaire sous-regional de
reflexion sur le projet de creation d /une compagnie commune de
transport sur les lacs Kivu et Tanganyika 1-3 Mars 1993).

176. Mais les equi.pemerrts mis en service sont pour la plupart
vetustes et obsoletes (cas des grandes entreprises) et manquent de
diversification (cas de toutes les moyennes entreprises qui
disposent du meme type d/unites : automotrices pour marchandises
seches non con~eneurisees). 11 s'en suit que la capacite technique
globale offerte est nettement inferieure a la capacite nominale
globale de 25 000 tonnes.

177. Des efforts sont necessaires et urgents de la part des grandes
entreprises de modernisation des equipements et de la part des
moyennes entreprises de diversification de leurs equipements
(acquisition et exploitation en pool de porte-conteneurs, d/unites
de transport de passagers et d/ un i t.es de transport de produits
petroliers) renforces par une politique commune d/adaptation des
equipements aux techniques plus economiques de transport fluvio­
lacustre base sur .les systemes pousses qUi ont fait leur preuve de
bonnes performances sur divers types de voies navigables
interieures (fluviales, lacustres, fluvio-maritimes) et de grandes
souplesses d/exploitation de la capacite de transport.

178. Les principaux avantages du systeme pousses sont :

compare a la technique remorquee encore d/usage sur les
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deux lacs (ARNOLAC, DGTL) un tonnage transporte superieur par
Cheval-vapeur (CV) donc une economie d'energie - ce qui est fort
appreciable pour une zone enclavee dependant des sources
energetiques importees); une plus grande securite de transport
(elimination de nombreuses causes d'incidents lies au remorquage
entrainant souvent des pertes de barges avec leur equipage et
chargement); un equipage plus r edu i t; et embarque sur Le merne
element du convoi, Ie pousseur a partir duquel il est possible a
tout moment d'inspecter chacune des barges du convoi).

Compare aux unites automotrices : possibilite de composer
Le convoi en fonction du tonnage fret disponible (capacite de
transport variable a volonte); pas ou peu de contraintes liees a la
nature du fret couplage possible de barges petrolieres avec des
barges a conteneurs ou pour marchandises diverses); reduction
notable du temps d'immobilisation du materiel aux ports notamment
de l'element moteur (Ie systeme fonctionne en continue avec des
barges, en operations portuaires chargement et dechargement - et
des barges en navigation).

179. Un programme approprLe de renouvellement d'adaptation
technologique des equipements permettra, aux entreprises existantes
actuellement sur les deux lacs de garantir avec une capac i t.e
globale offerte nettement moindre (reduire approximativement de
moitie), de fa ire face a une demande de transport de l'ordre de
1000 000 tonnes/an. La mise en oeuvre d'un tel programme
limiterait la proliferation des entreprises de transport sur ces
lacs et engendrerait, avec des services de meilleurs qualites, des
reductions de coat. de transport liees aI' amelioration de la
productivite des equipements. Ella necessite une etude de
faisabilite sur laquelle devrait se pencher activement et
rapidement Ie groupe de travail ad-hoc du CTP (COMESA)/COPTRALAC
(CEPGL) dont la constitution a ete recommandee precedemment.

180. si ce programrae n'etait pas engage dans les toutes prochaines
annees (d' ici deux ans au plus tard) et que s i, d' autre par Le
trafic suivait 1e rythme de croissance globa1e envisagee
(doub1ement dans une periode de 10 ans) alors on assisterait a un
desequilibre de plus en plus accentue entre la capacite de
transport offerte par rapport a la demande.

181. II faudrait dans ce cas recourir au daux i.eme scenario ci­
apres.

2.2.2 MISE EN PLACE DE NOUVELLES ENTREPRISES OU CO­
ENTREPRISES SUR LE HAaCKE DE TRANSPORT DES DEUX
LACS

182. La necessite d' assurer une adequation entre l' offre et la
demande primera a toute introduction sur Ie marche de nouvelles
entreprises ou co-entreprises afin d'eviter une multiplication
d'intervenants avec des equipements techniquement mal adapt.es comme
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c'est Ie cas actuellement.

183. Le CTP!COPTRALAC appreciera Ie moment opportun pour la mise en
place de cette (ces) ~ntreprise (s) ainsi de la capacite d'ajout
requise. Dans cette optique une etude sera indispensable. Elle
privilegiera, compte tenu des experiences acquises au sein du
groupe de travail ad-hoc STP/COPTRALAC, La constitution de co­
entreprises de transport adequat.ement, equipees (adaptation
technologique du materiel) .

CAS PARTICULIER DU RWANDA SUR LE LAC KIVU

ce qui concerne la
abordee pour etre

184. suite a la cessation des activites de transport lacustre du
Rwanda sur Ie lac Kivu, ce cas pourra etre traite pour resoudre
cette situation particuliere. Des actions de promotion pour la
creation d'une co-entreprise de transport de desserte integrale du
lac Kivu pourra des a present etre engagee pour etre prise en
compte entre autres dans Ie cadre de la structure SIZALAC en cours
d'etablissement. La participation d'operateurs economiques
rwandais a la filiale lac Kivu de SIZALAC resoud par ailleurs des
problemes majeurs specifiques a ]a situation actuelle du transport
sur ce lac dont : Ie manque de ressources humaines dans Ie domaine
du transport lacustre au Rwanda; l'exploitation,dans Ie cadre de
SIZALAC (Kivu) elargi au Rwanda, du chantier naval de Bukavu dont
la gestion sera probablement leguee a cette entreprise; la
regionalisation des activites de transport sur Le lac par une
couverture integrale du lac par cette entreprise; la reconstitution
rapide du materiel lacustre rwandais.

185. Cette situation tres prometteuse en
navigation sur Ie lac Kivu devra etre
serieusement approfondie durant Ie seminaire.

186. A cet egard, les principales questions qui requierent des
reponses precises et sans tarder sont : l'ouverture de SIZALAC a la
participation d'operateurs economiques CEPGL voire COMESA est-elle
possible? Si oui quelles en sont les modalites? Des operateurs
economiques, en particulier rwandais, sont-ils disposes a devenir
actionnaires de la filiale lac Kivu de CIZALAC notamment? si oui,
quels appuis peuvent leur apporter 1es institutions tant
administratives que financieres rwandaises? La Banque de
Developpement Economique pour les Pays des Grands Lacs (BDEGL)
pourra-t-elle intervenir efficacement en cas de besoin pour
financer les actions des adherents CEPGL a cette entreprise? si
oui, quelles en sont les conditions?

187. Des reponses claires et satisfaisantes a ces questions durant
Ie semina ire permettront d'initier immediatement sous l'egide de
COMESA/CEPGL, les demarches pour la constitution d'une co­
entreprise de transport sur Ie lac Kivu. II est important que Ie
seminaire accorde toute l' attention voulue sur ce point
particulier.
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2.3 AUTRES FORMES DE COOPERATIONS ENTRE ENTREPRISES DE
TRANSPORT OPERANT SUR LES DEUX LACS

188. Tant au niveau de la CEPGL (COPTRALAC) que dans Ie cadre du
COMESA (CTP) , des domaines de cooperation entre compagnies de
transport operant sur les lacs Kivu et Tanganyika ont ete proposes.
Ces formes de cooperation ont ete acceptees et jugees necessaires
par les autorites des deux organisations car, d'une part elles
contribuent a I' amelioration globale de I' efficaoite des operations
de transport sur les deux lacs et d'autre part et surtout, elles
developpent un environnement favorisant I' etablissement de co­
entreprises de transport et constituent par la suite des mesures
d'aocompagnement indispensables pour renforcer la viabilite de ces
co-entreprises. Toutefois,ces actions de cooperation n'ont pas pu
se conoretiser jusqu' a present, pour diverses raisons dont en
particulier celles liees a des lacunes institutionnelles.

189. A cet egard, il semble utile de rappeler et de souligner que
l'adoption et la signature par les Etats des deux pays riverains au
lao Kivu de la "Convention pour l'execution en cooper-atLon des
travaux de balisage et de restauration des echelles d'etiage" a
permis de finanoer et de realiser ces travaux.

190. Les domaines de cooperat.Lon entre entreprises de transport
envisages en priorite portent sur

la gestion rationnelle de l'exploitation du fret sur les
deux laos;

la maintenance et la reparation des equipements de
transport;

la formation du personnel (developpement des ressouroes
humaines) .

200. Pour des souois de pragmatisme, les propositions c i-capres
visant la promotion et la realisation oonoretes de oes formes de
oooperation se referent autant que possible oomme cela est indique
precedemment, a des experiences similaires de cooperation entre des
entreprises afrioaines de la navigation interieure, en particulier
entre l'Agence Transcongolaise des communications - ATC (Congo) et
I' Agence Centrafricaine des Communications Fluviales - ACCF
(actuellement Sooiete Centrafricaine des Transports Fluviaux
SOCATRAF) .

2.3.1 COOPERATION POUR LA
L'EXPLOITATION DU FRET

GESTION RATIONNELLE DE

201. Le desequilibre structurel, aocentue par les insuffisances des
informations precises sur Ie marche, impliquent de serieuses
difficultes pour l'exploitation rationnelle des equipements de
transport. Dans ce contexte, les entreprises sont confrontees en
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210. Le Protoco1e lie ACCF et ATC et engage la responsabilite
directe des gouvernements des deux Etats concexnes . II y a lieu de
remarquer que les deux entreprises de transport sontpubliques.

211. Le texte integral du Protoco1e est reproduit ci-apres

PROTOCOLE D'ACCORD RELATIF A LA CREATI~N., .
D'UN BUREAU COMMUN D'AFFRETEMENT ENTRE L'AGEfi'CE

CENTRAFRICAINE DES COMMUNICATIONS FLUVIALES' IA.C.C.FIET
L'AGENCE TRANSCONGOLAISEDES COMMUNICATIONS

(A.T.el

Entre :

Le Gouvernement de la Republique Centrafricaine represente par
Son Excellence Monsieur Auguste M'BONGO, Ministre des Travaux
pUblics,

d'une part,

Et

Le Gouvernement de la Repub1ique Populaire du Congo represente
par son Excellence Monsieur Victor TAMBA-TAMBA, Secreta ire d'Etat
a l'Equipement charge des Travaux Publics et des Transports,

d'autre part,

Vu Ie Communique cDnjoint etabli a Bangui 1e 23 Novembre
1969.

Vu le Protoco1e d'accord relatif au transfert des biens,
meubles et immeubles de la C.G.T.A.E a la Republique Centrafricaine
et a la Republique Populaire du Congo en date du 29 novembre 1969.

Vu Le Protocole d' accord relatif a la repartition des
unites fluviales de l'ex-C.G.T.A.E entre la Republique
Centrafricaine et la Republique Populaire du Congo en date du 31
janvier 1970.

ARTICLE 1er: II est cree un Bureau commun d'Affretement entre
l'Agence Centrafricaine des Communications Fluviales (A.C.C.Fl' et
l'Agence Transcongolaise des Communications (A.T.C) ayant son siege
a Brazzaville.

ARTICLE 2 : objet du Bureau d'Affretement

Le Bureau Commun a pour but la collecte de l' ensemble des
demandes de transports fluviaux Inter-Etats entre la Republique
Centrafricaine et la Republique populaire du Congo, a l'exception
des hydrocarbures en vrac.
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21D. Le Protocole lie ACCF et ATC et engage la responsabilite
directe des gouvernements des deux Etats concernes. II y a lieu de
remarquer que les deux entreprises de transport sont pUbliques.

211. Le texte integral du Protocole est reproduit ci-apres

PROTOCOLE D'ACCORD RELATIF A LA CREATION
D'UN BUREAU COMMUN D'AFFRETEMENT ENTRE L'AGENCE

CENTRAFRICAINE DES COMMUNICATIONS FLUVIALES (A.C.C.F) ET
L'AGENCE TRANSCONGOLAISE DES COMMUNICATIONS

(A.T.e)

Entre :

Le Gouvernement de la Republique Centrafricaine represente par
Son Excellence Monsieur Auguste M'BONGO, Ministre des Travaux
Publics,

d'une part,

Et

Le Gouvernement de la Republique Popu La Ize du Congo represente
par son Excellence Monsieur Victor TAMBA-TAMBA, Secreta ire d'Etat
a l'Equipement charge des Travaux Publics et des Transports,

d'autre part,

Vu Ie communique conjoint etabli a Bangui Ie 23 Novembre
1969.

Vu Ie Protocole d'accord relatif au transfert des biens,
meubles et immeubles de la C.G.T.A.E a la Republique Centrafricaine
et a la Republique Populaire du Congo en date du 29 novembre 1969.

Vu Ie Protocole d'accord relatif a la repartition des
unites fluviales de l'ex-C.G.T.A.E entre la Republique
Centrafricaine et 1a Republique Populaire du congo en date du 31
janvier 197D.

ARTICLE 1er: II est cree un Bureau commun d'Affretement entre
l'Agence Centrafricaine des Communications Fluviales (A.C.C.F) et
l'Agence Transcongolaise des Communications (A.T.C) ayant son siege
a Brazzaville.

ARTICLE 2 : Objet du Bureau d'Affretement

Le Bureau Commun a pour but la collecte de l' ensemble des
demandes de transports fluviaux Inter-Etats entre la Republique
Centrafricaine et la Republique Populaire du Congo, a l'exception
des hydrocarbures en vrac.
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Ce bureau commun aura pour mission de repartir Ie transport
fonction des pourcentages de trafic Inter-Etats, hydrocarbures en
vrac exclus, arretes d'accord partie, soit :

80% pour la flotte A.C.C.F.

20% pour la flotte A.T.C.

ARTICLE 3 Nature des marchandises transportees

La repartition des marchandises s'effectuera equitablement en
fonction de la valeur des frets et des pourcentages fixes a
l'article 2.

ARTICLE 4 Tarification des Transports Fluviaux Inter-Etats

L'ACCF et l'ATC conviennent d'appliquer des tarifs identiques
de transports fluviaux et d'operations de chargement et de
dechargement des convois fluviaux.

Les tarifs en vigueur a la date du 1er fevrier 1970 sont
maintenus. lIs peuvent etre modifies d'accord partie.

Toutefois, les ristournes
progressives au tonnage prevues
Syndicat des Transports Fluviaux

de fidelite et les
par la tarification
sont supprimees.

ristournes
actuelle du

ARTICLE 5 : Modalites de fonctionnement du Bureau Commun
d'Affretement

Le Bureau Commun d'Affretement est compose de :

1.

2.

D'un Representant designe par l'ACCF.

D'un Representant designe par l'ACT.

sont supportes au prorata du
a chaque flotte defini a I'article

Ces organisations ont pour mission d' etablir en commun les
programmes de repartition de fret selon les conditions definies aux
articles 2, 3, et 4 du present protocole.

Un Secretariat sera mis en place pour assurer Ia bonne marche
du Bureau d'Affretement.

ARTICLE 6 : Frais de fonctionnement du Bureau Commun d'Affretement

Les representants de l'ACCF et de l'ACT sont pris en charge
par leurs Organisations respectifs.

Les frais de Secretariat
pourcentage de tonnage revenant
2 du present protocole.
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ARTICLE 7: Budget du Bureau Commun d'Affretement

Le budget annuel du Bureau Commun d'Affretement sera arrete
d'accord parties par l'ACCF et l'ACT.

L'ATC est charge de la tenue de la comptabilite du Bureau
d'Affretement. Toutes les pieces d'engagement de depenses et les
certificats de services faits devront etre vises conjointement par
les 2 Representants de l'ACCF et de l'ACT.

ARTICLE 8 : Le present protocole prendra effet a compter du 1er
fevrier 1970.

Fait a Brazzavile, Ie 31 Janvier 1970.

Pour la Republique
Centrafricaine,

A. MBONGO

Pour la Republique Populaire
du Congo,

v. TAMBA-TAMBA
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2 • 3 .2 COOPERATION POUR LA MAINTENANCE ET LA REPARATION
DES EOUIPEMENTS DE TRANSPORT

212. Sur Ie lac Tanganyika, Ie chantier naval tanzanien de Kigoma
est gere par TRC et celui de Kalemie appartenant au ZaIre est gere
par la DGTL.

213. La DGTL exploite en meme temps l'unique chantier naval sur Ie
lac Kivu situe a Bukavu.

214. Aucune de ces trois installations ne fonctionnent actuellement
a plein rendement, voire celie de Kalemie, la plus importante
souffre d'une sous-exploitation caracterisee. Et paradoxalement,
toutes les entreprises operant sur les deux lacs, en particulier
celles des pays ne disposant pas de chantiers navals (Burundi,
Rwanda, Zambie) sont confrontees a de graves problemes de
repartition (carenage) de leurs unites. Les reports des programmes
de carenage sont devenus classiques et penalisent beaucoup plus les
grandes entreprises (TRC, et notamment ARNOLAC et DGTL) dont les
materiels sont pour la plupart dans des etats avances de vetuste.
C'est ainsi que ARNOLAC ressent l'extreme urgence du demarrage du
projet de chantier naval burundais prevu a Bujumbura. L'accord de
principe pour son financement est acquis mais les fonds ne sont pas
encore debloques.

215. Les travaux d I installation de ce chantier necessitent un delai
de deux ans incompatibles aux besoins irnmediats de ARNOLAC a faire
executer son programme de carenage. La cooperation en matiere de
reparation navale repond ainsi a des preoccupations urgentes de
nornbreuses entreprises de transport sur les deux lacs.

216. De meme Ie programme de modernisation des equipements evoque
dans Ie chapitre precedent ne peut efficacement se concevoir et
s'executer qU'a travers une cooperation appropriee en matiere de
construction navale, entre les entreprises gestionnaires des
chantiers navals (TRC et DGTL) existants.

217. Les experiences c i.e-apr-es dans ce domaine peuvent utilement
servir d'elements de reflexion.

a) Cooperation en matiere de reparation navale
de la Convention de collaboration et
rnutuelle SNCZ/ARNOLAC

dans Ie cadre
d'assistance

218. Cette convention couvre aussi des actions concertees entre 1es
deux entreprises pour la reparation navale. L' article de la
convention stipule qu'en cas de reparation des unites ou autres
interventions sur celles-ci dans les installations d'un des
arrnements, Ie cout de la main d'oeuvre sera facture a l'armement
proprietaire de l'unite,qui fournira en outre les matieres et
approvisionnernent necessaires. sinon, des sessions a charge des
unites en reparation seront compensees par l'armement beneficiaire.
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Les fournitures aasurees par l'armement proprietaire seront l'objet
des dispositions de la reglementation douaniere (sur Ie transit).
Les reparations et les interventions 5e font sur demande expresse,
et seront negociees cas par cas.

219. Comme pour les autres dispositifs de la Convention, ce dernier
n'a jusqu'a present pas eu Ie moindre succes de mise en
application.

b) Protocole ACCF (SOCATRAFl - ATC d'assistance technique
mutuelle

220. Le Protocole, dont Ie texte est repris ci-apres a titre de
reference,engage la responsabilite des gouvernements des deux pays
concernes. Ce qui a contribue avantageusement a faciliter sa mise
en application.

PROTOCOLE D'ASSISTANCE TECHNIOUE MUTUELLE
ENTRE L'AGENCE CENTRAFRICAINE DES COMMUNICATIONS FLUVIALES (ACCF)

ET L'AGENCE TRANSCONGOLAISE DES COMMUNICATIONS (ATC)

Entre

Le Gouvernement de la Republique Centrafricaine represente par
son Excellence Monsieur Auguste M'BONGO, Ministre des Travaux
PUblics,

d'une part,

Et

Le Gouvernement de la Republique Populaire du Congo represente
par son Excellence Monsieur victor TAMBA-TAMBA, Secretaire d'Etat
a l'Equipement charge des Travaux Publics et des Transports,

d'autre part,

Vu Ie Communique conjoint etabli a Bangui Ie 23 novembre
1969.

Vu Ie Protocole d'accord relatif au transfert des biens,
meubles et immeubles de la CGTAE a la Republique Centrafricaine et
a la Republique Populaire du Congo en date du 29 novembre 1969.

Vu Ie Protocole d'accord relatif a la repartition des
unites fluviales de l'ex-CGTAE entre la Republique Centrafricaine
et Ie Republique Populaire du Congo en date du 31 janvier 1970.
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ARTICLE 1er : L'Agence Centrafricaine des Communications Fluviales
(ACCF) et l'Agence Transcongolaise des Communications (ATC)
conviennent de se preter mutuelle assistance pour faciliter
l'exploitation de leurs flottes de transports respectives.

Cette Assistance Technique non limitative
principalement sur les operations suivantes

portera

1. Execution au Chantier Naval de l'ATC a Brazzaville des
operations d'entretien courant de reparations et de
carenage des unites demandees par l'ACCF;

2. Execution au Chantier Naval de
operations d' entretien courant,
carenage demandees par l'ATC;

I' ACCF a Bangui des
de reparations et de

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

Acconage a Brazzaville des marchandises de la flotte ACCF
par l'ACT,

Acconage a Bangui des marchandises de la flotte ACT par
la SCAFA;
Les manoeuvres de Port a Brazzaville de la flotte ACCF
seront effectuees par les remorqueurs de Port de l'ATC,

Les manoeuvres de Port a Bangui de la flotte ATC seront
effectuees par les remorqueurs de Port de l'ACCF,

Location reciproque de materiel fluvial entre les deux
Organismes;

Assistance Technique mutuelle sur Ie fleuve en cas
d'accident ou d'incident;

Assistance Technique mutuelle en personnel;

10. Utilisation commune des
Brazzaville, a Bangui,
etc ...

moyens de telecommunications a
a Salo, a Ouesso, a Mossaka,

11. Utilisation commune du Central Dispatching de l'ATC pour
la regulation des mouvements et la formation des convois.

ARTICLE 2 : Remuneration des prestations

La remuneration de toutes les prestations precisees sera
etablie selon les modalites definies d'accord parties.

ARTICLE 3 : Le present Protocole prendra effet a compter du ler
fevrier 1970.

Fait a Brazzaville, Ie 31 janvier 1970



Pour la Republique
Centrafricaine,

A. M'BONGO
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Pour la Republique
Populaire du Congo,

v. TAMBA-TAMBA

2.3.3 LA FORMATION DU PERSONNEL

221. La formation du personnel de la navigation interieure figure
parmi les preoccupations formulees tant au niveau du COPTRALC que
celui du CTP.

222. Le COPTRALAC a deja initie un certain nombre d'activites dans
ce domaine. II s'agit entre autres :

des actions de formation liees a des projets specifiques
tels que Ie balisage et la restauration des echelles d'etiage du
lac Kivu ainsi que les travaux de predragage des ports CEPGL du lac
Tanganyika.

223. L'execution en cooperation par
concernes a favorise des echanges
techniciens.

des techniciens des pays
d'experiences entre ces

224. En outre avec la collaboration du COPTRALAC et du SEP/CEPGL,
Le MULPOC a organise, Lmmed.La t ement; apr-es la mise en place du
balisage et des echelles d'etiage du lac Kivu, un stage de
formation pour l'utilisation efficace de ces aides a la navigation;

des demarches visant l' identification et L" evaluation des
facilites de formation dans Ie domaine de la navigation interieure
disponibles au sein de la CEPGL dans Ie but de leur utilisation en
cooperation. Parallelement a ces demarches, Ie COPTRALAC a convenu
de proceder a l'evaluation des besoins en formation du personnel
Ces actions deja engagees dans stade relativement avance n'ont pas
pu etre poursuivies.

225. Le CTP au cours de sa prem~ere reunion (point 4-VII de l'ordre
du jour) a r ecommande des demarches similaires et a damaride au
Secretariat du COMESA de contacter les Centres de formation
existants dans le cadre du COhESA et de determiner s'ils etaient
capables de repondre aux besoins de formation du personnel navigant
et a terre des pays riverains du lac Tanganyika.

226. II Y a lieu de signaler que la CEA a entrepris sur le plan
regional, une etude des besoins de qualification et des
possibilites de formation du personnel du transport par voies d'eau
interieures. Cette etude fournira les orientations utiles a la
promotion de la cooperation en matiere de formation du personnel de
la navigation interieure CEPGL/COMESA.

227. Des experiences dans ce domaine n'existent pas encore
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effectivement en Afrique. Ii semble toutefois opportun de
s'interesser aux demarches soutenues par l'Egypte relatives a la
creation d'un Institut regional de formation pour les transports
par voies d'eau interieures. Le recours it cet Institut, pour
suppeler les lacunes eventuelles des Centres de formation
CEPGL/COMESA existants, devrait etre envisage. Elle suppose
cependant que soient identifies et eva lues aussi bien les besoins
en formation que les possibilites de formation CEPGL/COMESA.
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B. CONCLUSION

228. La creation d'une co-entreprise regroupant des moyennes
entreprises operant actuellement sur les lacs Kivu et Tanganyika
repond dans I' Lmmed i at; a une meilleure organisation de
l'exploitation du marche sur ces deux lacs.

229. La promotion d'autres formes de cooperation entre toutes les
entreprises existantes contribue a l'amelioration de l'efficacite
et de la qualite des services de desserte des deux lacs.

230. Les problemes majeurs lies a
formes de cooperation ont ete
presente etude.

la realisation de ces differentes
identifies et analyses dans la

231. Des experiences menees avec des succes encourageants au niveau
de la CEPGL ont montre que l'approche efficace et pragmatique pour
trouver rapidement des solutions concretes, realistes et
acceptables a la plupart de ces problemes et permettre d'engager
sereinement les activites necessaires a la mise en oeuvre du projet
de cooperation consiste a impliquer directement les responsables
des entreprises interessees.

232. La premiere et importante phase de realisation d'un projet de
cooperation pour I' exploitation rationnelle des operations de
transport sur les lacs Kivu et Tanganyika revient ainsi a creer et
instituer le cadre approprie de concertation entre les responsables
des entreprises de transport.

233. Un groupe de travail ad-hoc constitue au sein du CTP/COMESA,
dans sa forme actuelle limitee au lac Tanganyika ou elargi pour
couvrir l'ensemble du reseau COMESA de la navigation interieure
conviendrait mieux pour ce cadre de concertation,dans la mesure ou
tous les pays riverains aux deux lacs sont membres du COMESA.

234. Par ailleurs, les experiences acquises par la CEPGL, a travers
ses deux comites permanents (COPlC pour le transport aerien et
COPTRALAC pour Ie transport lacustre), en matiere de promotion et
d'execution de projets de cooperation (compagnie aerienne commune
CEPGL, execution en cooperation des travaux de balisage et
restauration des echelles d'etiage du lac Kivu, execution en
cooperation des leves hydrographiques de predragage des ports CEPGL
du lac Tanganyika) offrent a cette institution plus de facilite
pour mettre en place rapidement le groupe de travail ad-hoc a
l'instar de ceux existants deja au sein du COPle et du COPTRALAC,
et organiser sans delai les concertations.

235. Pour un suivi plus assure du projet de cooperation entre
entreprises de transport sur les lacs Kivu et Tanganyika, le
seminaire, sur la base de l'analyse presentee dans cette etude des
differents problemes lies a ce projet, devra dans un premier temps,
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repondre clairement et faire des propositions precises sur les
questions suivantes

quel sera le cadre approprLe pour
groupe de travail ad-hoc des responsables
transport sur les lacs Kivu et Tanganyika?

la constitution du
des entreprises de

quand, ou et par qui sera organisee la premiere reunion
du groupe de travail ad-hoc?

quels seront les roles respecti:s des trois secretariats
(CEPGL, COMESA, MULPOC) durant la phase ce mise en place du groupe
de travail jusqu'a la tenue de la premiere reunion?




